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Suivant délibération en date du 7 mars 2007, le Conseil d’Administration de la société BOIRON a établi 
un règlement intérieur afin de prévoir et d'organiser la possibilité pour les administrateurs de participer 
au Conseil par voie de visioconférence ou de télécommunication. 
 
Dans ce cadre, les modalités suivantes ont été arrêtées.  
 

 
ARTICLE 1er   

 
REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Utilisation des moyens de visioconférence ou de télécommunication 
 
Les administrateurs peuvent participer à la réunion du Conseil d’Administration par des moyens de 
visioconférence ou  de télécommunication. 
 
Cette modalité de participation n’est pas applicable pour l’adoption des décisions qui ont pour 
objet l’établissement des comptes de l’exercice y compris les comptes consolidés. 
 
Les moyens mis en œuvre doivent permettre l’identification des participants et garantir leur 
participation effective à la réunion du Conseil dont les délibérations sont retransmise de façon continue. 
 
Le procès-verbal de délibération mentionne la participation d’administrateurs par les moyens de la 
visioconférence ou de télécommunication. 
 

 
ARTICLE 2 

 
ADAPTATION, MODIFICATIONS ET PUBLICITE DU REGLEMENT INTERIEUR 

 
Le présent règlement intérieur pourra être adapté et modifié par décision du Conseil d’Administration 
prise dans les conditions fixées par les statuts. 
 
Tout nouveau membre du Conseil d’Administration sera invité à le ratifier concomitamment à son entrée 
en fonction.  
 
Le cas échéant, tout ou partie du présent règlement intérieur, peut être rendu public. 
 
 
 

 
 


